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Dès 2010, les acteurs de la filière des salons, congrès et foires ont choisi de se réunir afin d’observer et 
d’analyser l’impact économique du secteur des événements et le positionnement de la France et de l’Île-de-
France dans la compétition internationale. Les résultats seront dévoilés le 28 novembre à l’occasion des États 
Généraux de l’Événement !

Je m'inscris aux États Généraux de l'Événement

Après avoir recensé et mesuré les retombées économiques des foires, salons (2011) et congrès (2012), ainsi que 
les flux d’affaires générés sur les foires et salons (2015), les acteurs de la filière des salons, congrès et foires* 
ont souhaité évaluer l’attractivité et la compétitivité de la France et de la place de Paris sur le marché mondial 
du tourisme d’affaires (2014-2015). Ces études visent à comprendre les critères de choix d’une destination pour 
l’organisation d’un salon ou d’un congrès. Elles ont été menées afin de positionner la France et Paris par rapport 
à la concurrence internationale et ainsi de mieux apprécier le choix des décideurs, tant au niveau de la 
destination que de l’offre qu’elle propose. Les professionnels et acteurs de la filière ont la volonté de porter 
ensemble les messages qui se dégagent de ces études.

Les résultats de ces études seront présentés par Renaud Hamaide, Président de Comexposium et co-signataire du 
contrat de filière, et Didier Kling, Président de la CCI Paris Ile-de-France, à l’occasion des États Généraux de 
l’Événement le 28 novembre sur le salon Heavent Paris à Paris Expo Porte de Versailles (pavillon 4).

Je m'inscris !
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Ce travail est le fruit d’un partenariat permanent entre les professionnels, les institutions et l’Etat. La filière des 
rencontres d’affaires et des événements a été reconnue par l’Etat fin 2016 au travers d’un contrat unissant tous 
les professionnels et les deux ministères de tutelle, le Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères et le 
Ministère de l’Économie et des Finances, afin de promouvoir et développer notre secteur, levier important mais 
ignoré de business et de flux touristiques.


